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DIRECTION INTERREGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDI RECTS D'ILE DE 
FRANCE 
 
 

à Saint-Germain-en-Laye, le 15 décembre 2022 
 

 

DÉCISION D’IMPLANTATION 
D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 

SUR LA COMMUNE DE GENNEVILLIERS  
 
 

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France 
 
Réf.: 
 
Vu l’article 568 du code général des impôts ; 
 
Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail 
des tabacs manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19 ; 
 
Considérant  la situation du réseau local des débitants de tabac ; 
 
Considérant  que la Chambre syndicale départementale des buralistes des Hauts-de-Seine a 
été régulièrement consultée ; 
 

DÉCIDE 
 
l’implantation d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de GENNEVILLIERS 
(92 230) sur le périmètre suivant : « du 89 avenue du Pont d’Epinay au 99 avenue Marcel  
Paul ; du 89 au 99 avenue Marcel Paul ».  
 
En application des articles 14 à 19 du décret susvisé, l’attribution du débit sera effectuée 
prioritairement par appel à transfert, et à défaut, par appel à candidatures. 
 

 
       Pour le directeur interrégional, 

       Le chef du Pôle Action Économique, 
 

       Signé 
 

       Laurent DUPUIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un recours cont entieux devant le Tribunal administratif 
de NANTERRE dans les deux mois suivant la date de p ublication de la décision. 
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